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Le discours du mouvement
antiseparatiste jurassien (1952-1963)

Emma Chatelain

Introduction

Le mouvement antiseparatiste a beaucoup moins ete etudie que le se-

paratisme ou alors, dans le cadre d'une etude sur ce dernier, comme la
Constituante reactionnaire ä ce mouvement. On peut peut-etre voir cela
comme une tendance generale en histoire; on etudie davantage les
revolutions, les idees novatrices que ceux qui s'opposent au changement. Et
en roccurrence, c'est bien le separatisme qui presentait la difference, la
nouveaute.

Pour ma part, je me suis concentree sur un sujet peu etudie, le
discours des antiseparatistes durant les dix premieres annees de ce mouvement,

c'est-ä-dire de la fondation de l'Union des Patriotes Jurassiens

(UPJ), en 1952, ä 1'annee 1963. J'ai choisi cette date comme borne finale,

car elle marque un tournant dans la politique antiseparatiste puisque
l'Union des Patriotes Jurassiens s'y prononce officiellement en faveur
de la division du Jura.

J'ai etudie ce discours principalement ä travers Le Jurassien, le journal

mensuel de propagande du mouvement antiseparatiste, ainsi que
d'autres sources telles que discours ou brochures.

La naissance du mouvement antiseparatiste

Le 14 novembre 1952 est diffuse un Manifeste au peuple suisse, an
peuple clu Jura et de l'ancien canton (souvent appele Manifeste des

360 en raison du nombre de signatures). II declare que «le Jura ne veut
pas de la separation» et peut etre considere comme l'acte de fondation
du mouvement antiseparatiste, l'Union des Patriotes Jurassiens (UPJ).
Cet evenement se deroule ä la veille de la dissolution du Comite de
Moutier et en reaction aux prises de position qui se radical isent du

mouvement separatiste, le Rassemblement Jurassien (RJ), ne en 1947.
Des lors, nous allons assister a un dialogue de sourds entre ces deux
adversaires.

388



Le premier congres de 1'UPJ a lieu ä Saint-Imier, le 25 avril 1953.
L'UPJ y adopte ses Statuts et se fixe ses buts (article 1) qui sont:

a) de defendre les interets du Jura dans le cadre du canton de Berne
b) de sauvegarder son patrimoine linguistique et culturel
c) de maintenir ses particularites
d) d'ceuvrer ä la realisation de ses aspirations legitimes
e) de travailler en faveur des bonnes relations entre Jura et ancien

canton.
Des les annees 1960, on assiste ä une diversification du mouvement

antiseparatiste, comrne chez les separatistes. En effet, plusieurs nou-
velles associations viennent se joindre ä l'UPJ qui elle-meme se rebapti-
se Force Democratique en 1974.

Les militants

L'auteur du Manifeste est Roland Stähli, äge alors de 35 ans. Cet ins-
tituteur de Tramelan fait dejä partie de la scene intellectuelle jurassien-
ne. II s'est notamment battu pour la defense et l'illustration de la langue
et de la litterature franqaise en etant le principal redacteur de la Revae
transjnrane, fondee en 1938 ä Tramelan. Toujours partisan d'un
dialogue entre Berne et le Jura, deux raisons l'ont pousse ä ecrire ce Manifeste:

soutenir le travail du Comite de Moutier et reagir au mouvement
separatiste (notamment ä Roland Beguelin). Parmi les 360 premiers si-
gnataires du texte, on retrouve essentiellement des gens du Jura Sud, une
majorite d'industriels, d'enseignants, de fonctionnaires et d'agriculteurs,
et les trois partis gouvernementaux - Parti socialiste (PS), Parti liberal-
radical (PLR) et Parti des paysans, artisans et bourgeois (PAB) - sont re-
presentes1. On y trouve aussi beaucoup de gens assurant des roles poli-
tiques, maires ou deputes. Aucune femme n'est presente, elles feront
leur apparition plus tard, notamment avec le Groupement feminin de
Force Democratique (GFFD cree en 1974, mais FD restera presque
toujours exclusivement masculin2).

II ressort de la lecture du Jurassien et d'autres ecrits de l'UPJ que les
antiseparatistes sont des gens conformistes, pragmatiques, attaches ä des
questions d'ordre economique et financier, refusant l'aventure et prefe-
rant rester sur des valeurs süres. Ces valeurs sont celles qu'ils se sont
donne le devoir de defendre, ä savoir la democratie, la liberte, le
dialogue, tout ce qui fait de la Suisse un pays exemplaire. lis se considered,

face aux agitateurs separatistes, comme les «vrais Suisses».

Politiquement, ils preferent les partis bourgeois, PAB et PLR3, alors
que les separatistes sont plutöt du cote PDC. On peut remarquer que seul
ce parti n'est pas represente ä Berne. II y a done un lien entre le fait
d'etre antiseparatiste et d'etre au gouvernement bernois.
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La question confessionnelle est aussi determinante dans cette affaire.
II y a un lien entre sa religion et le fait d'etre separatste ou antiseparatis-
te4. Et d'apres un sondage mene en 1981 par l'Institut de sociologie de

l'Universite de Zurich, 78,7% des antiseparatistes sont protestants5. Cet
aspect n'est done pas negligeable, meme si on s'est souvent defendu de

voir dans la Question jurassienne un conflit confessionnel. On trouve
d'ailleurs dans l'article 2 des Statuts que 1'UPJ a etablis en 1953:
«L'UPJ est politiquement et confessionnellement neutre».

Pour conclure ce portrait des militants antiseparatistes, on peut citer le

sociologue Michel Bassand: «Dans le Jura Sud, plus une commune vote
PDC, plus eile est separatiste, catholique, francophone, formee de per-
sonnes nees dans la commune de domicile, et favorable ä l'octroi des
droits politiques aux femmes. A 1'inverse, plus une commune est antise-
paratiste, plus elle vote PAB, plus les couches superieures sont impor-
tantes, plus elle est germanophone et protestante.»6

Moyens de diffusion

Les antiseparatistes opposent leur maniere d'agir, selon eux, une
action discrete et realiste, a l'agitation des separatstes, a leurs fetes
bruyantes et populates. Les antiseparatistes, eux, pretendent s'exprimer
avec «fermete, simplicite, bonne foi» et restent dignes dans la lutte7.

Leur message passe principalement par des conferences et le journal
du mouvement Le Jurassien, dont le premier numero est edite en aoüt
1953 et qui devient le Quinquet en 1979, encore publie actuellement.
Des conferences etaient aussi organisees dans tout le Jura, mais aussi en
Suisse romande ou les gens, d'apres l'UPJ, etaient mal informes ä cause
de la presse romande, en majorite proseparatiste et «en des mains catho-
liques». L'UPJ se donnait alors la täche de retablir les faits reels.

On retrouve a plusieurs reprises, chez les antiseparatistes, ce sentiment

d'etre victimes de la presse romande. Cette impression est tres pre-
sente dans les articles du Jurassien en 1963, apres les actions du FLJ.

Mais, si la presse romande semble etre plus sensible au combat des

separatstes que des antiseparatistes, il ne faut pas oublier que ces der-
niers beneficiaient du soutien de Berne puisque leur but etait le meme. A
titre d'exemple, j'aimerais citer VAssociation pour I'entente entre Berne
et le Jura fondee en decembre 1951. Cette association, en etroite
collaboration avec la chancellerie bernoise, vise surtout l'opinion publique
suisse alemanique, mais maintient aussi un certain contröle sur la presse
romande et ceci notamment par 1'intermediate de Virgile Moine,
conseiller d'Etat jurassien8. En octobre 1952, cette association met sur
pied un Office central cl'Information, specifiquement pour la Question
jurassienne et dirige par le chancelier d'Etat. Cet office, toujours par
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1'intermediate de Virgile Moine et de ses liens amicaux avec Roland
Stähli, est en etroite relation avec l'UPJ et notamment le redacteur en
chef du Jurassien, Jean-Pierre Meroz9 ä qui il transmet des informations.

Le discours antiseparatiste
dans les annees 1950

Maintenant que nous connaissons un peu mieux le profil des acteurs
antiseparatistes, je vais passer ä l'analyse de leur discours dans les
annees 1950. J'ai releve cinq arguments revenant ä plusieurs reprises.

Les deux points qui ni'ont semble les plus importants sont:
1. l'aspect economique: pour l'UPJ, la cohabitation avec Berne est un

gage de securite au contraire de l'«aventure» que represente un nouveau
canton

2. le poids du passe et les 600 ans de vie commune avec Berne
Les trois autres sont:
3. un fort patriotisme: l'UPJ se presentant comme le defenseur des li-

bertes democratiques
4. son action d'information pour retablir la verite face aux mensonges

manipulateurs des separatstes
5. la question de l'unite du Jura et de ses frontieres.

Refuser l'aventure et opter pour la securite

La question economique est tres importante. On refuse l'aventure
separatste, car rester avec Berne est un gage de securite. On met le doigt
sur l'inconnu que represente un nouveau canton du point de vue
financier10. On denonce done l'insecurite que comporte un tel projet et on
reprend ainsi le slogan «Un tiens vaut mieux que deux tu Lauras» slogan

repris ä plusieurs reprises dans le discours antiseparatiste. On met en
avant la problematique des impöts qui seraient plus eleves dans un
nouveau canton.

On trouve done ici une opposition entre, d'un cote, la raison, le choix
de la securite, et de l'autre cöte, la demesure, l'aventure separatste.
Outre l'importance economique du canton de Berne, l'UPJ tient ä dire
que celui-ci s'est toujours (malgre quelques erreurs qu'elle ne nie pas)
montre tolerant envers sa minorite francophone et que la cohabitation
entre Berne et le Jura a toujours ete harmonieuse et prospere.
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Cette question est evidemment tres importante, puisqu'il est vrai que,
si Ton accepte sur ce point le discours antiseparatiste, toute revendica-
tion separatiste (fondee sur une incompatibilite profonde entre les Ber-
nois et les Jurassiens, due ä leurs differences et ä la triple domination
(economique, politique et culturelle) de Berne sur le Jura12) perd aussitot

tout fondement.
La bonne entente entre l'ancien canton et le Jura ne tombe pas du

ciel, mais est due ä 600 ans de vie commune.

Le poids du passe

Pour les antiseparatistes, on ne peut pas parier de la Question juras-
sienne sans tenir compte du passe.

L'histoire commune du Jura avec Berne a commence au XIVB siecle.
C'est de cette epoque que datent les premiers traites de combourgeoisie
qui unirent Berne aux etats du sud du Jura. II est done important, clans le
discours antiseparatiste, de s'appuyer sur ces 600 ans de vie commune et
harmonieuse avec Berne. Ces liens ont, en plus, ete renforces ä l'epoque
de la Reforme.

Un des points importants du debat opposant les separatistes et les

antiseparatistes tourne autour de l'affirmation ou non de l'ancien Eveche
de Bale comme un etat souverain et independant.

Pour le RJ, le Jura, identifie ä l'ancien Eveche de Bale, a forme du-
rant huit siecles un etat independant'3. Une telle opinion est inadmissible

pour les antiseparatistes puisqu'elle donne aux revendications separatistes

un fondement historique.
Face ä ces arguments, l'UPJ avance done la these inverse. Comme les

terres du prince-eveque de Bale etaient une partie de 1'empire allemand,
elles ne pouvaient done pas former un Etat souverain, au contraire des

treize cantons que comptait alors la Confederationl4.
Dans ce debat, deux interventions d'historiens sont a retenir, la these

d'Adolf Gasser, professeur d'histoire a l'Universite de Bale, qui affirme,
dans un rapport publie en 1957, que l'ancien Eveche de Bale n'a jamais
forme un Etat, et celle de Paul-Otto Bessire reprise par les separatistes
en reaction au rapport Gasser.

L'UPJ pour la defense des libertes democratiques

II ressort clairement du discours antiseparatiste que leur combat ne

concerne pas que le Jura, mais bien toute la Suisse et ses valeurs. L'UPJ
se bat pour la defense de ces valeurs, le dialogue, la concertation qui
permettent ä des gens de langues, de confessions, de cultures differentes
de vivre ensemble. Les antiseparatistes font done preuve d'un fort

392



patriotisme en se considerant comme les vrais Suisses ä l'inverse des

separatistes qui representent un danger pour la nation.
Pour la redaction du Jurassien, ceder aux revendications separatstes,

c'est-ä-dire un Etat au nom d'une ethnie, necessiterait un changement de
la constitution et creerait un eclatement de la Suisse. Qa serait la porte
ouverte ä d'autres revendications du meme type dans plusieurs regions
de Suisse15.

Le separatisme est done vu comme un «danger national»16 et l'UPJ se

porte garante de tout faire pour lutter contre ce danger.

Honnetete contre manipulation

L'UPJ, süre de representer la majorite, denonce les separatistes comme

etant malhonnetes, cause d'un climat de haine, orgueilleux et ambi-
tieux. Un des premiers objectifs du Jurassien est alors de faire «ceuvre
de verite» face ä toutes les manoeuvres de propagande, les chiffres erro-
nes, les accusations sans preuves et les deformations historiques que pu-
blient les separatistes17. En effet, l'UPJ les accuse de n'avoir aueune
source fondee pour prouver leur theorie historique, «les auteurs des

commentaires historiques se servent du passe sans avoir jamais mis les

pieds aux archives»IS.
Face ä cette mauvaise foi, il s'agit pour l'UPJ de «liberer l'opinion

publique de l'oppression separatste»l9. En effet, les separatistes ne se

contentent pas d'user d'une honteuse propagande, ils sement la terreur
autour d'eux et font pression pour se rallier de nouveaux partisans. Ain-
si, Virgile Moine, dans un discours prononce en 1957, denonce un «etat-
major doctrinaire» qui a su seduire «une jeunesse ardente, enthousiaste,
naive aussi, desireuse de grandeur et d'evasion»20. Les antiseparatistes
opposent leur raison a la passion des separatistes.

L'unite du Jura

Le discours de l'UPJ sur la question de savoir s'il y a une unite entre
les Jurassiens est multiple. Un premier point ä relever est que, pour
l'UPJ, le rattachement du Jura ä Berne en 1815 est vu comme le debut
d'un processus unificateur. Ce n'est qu'apres 1815 que les sept districts
jurassiens ont pu former une unite politique21.

Quant ä la question de savoir si les Jurassiens sont divises, l'UPJ re-
pond parfois NON (ou en tout cas pas assez pour se separer) et parfois
OUI, ä cause d'une histoire differente (notamment l'importance de la
Reforme et des six siecles de vie commune avec Berne) et aujourd'hui
de Paction des separatistes qui creent un climat de haine et de tension
dans le Jura.
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Dans cette question de la division du Jura, on peut aborder la question
des frontieres geographiques d'un eventuel nouveau canton du Jura et
notamment le cas de Bienne.

Les antiseparatistes sont extremement opposes ä l'idee d'etre separes
de Bienne, celle-ci etant la capitale economique du Jura bernois: Ten se-

parer reviendrait ä une «decapitation economique de celui-ci»22. On re-
trouve ici les soucis economiques des antiseparatistes face ä la creation
d'un nouveau canton.

On peut encore mentionner, dans cette meme idee de frontieres,
l'idee, qu'on trouve pour la premiere fois dans un discours d'Henri Hu-
ber, conseiller d'Etat, en octobre 1957, qu'il est aujourd'hui anachro-
nique de creer de nouvelles frontieres. En effet, ä l'heure d'une union
europeenne, il serait absurde de vouloir, en Suisse, aller ä contre-cou-
rant.

Cependant, on peut quand meme remarquer que face ä l'Europe,
l'UPJ prend position pour une integration uniquement economique, qui
ne doit jamais etre politique, car elle mettrait en danger la neutralite et
l'independance de la Suisse. On retrouve la la prudence et le pragmatis-
me des antiseparatistes.

L'evolution de l'UPJ face ä I'initiative
du RJjusqu'ä I'acceptation d'une separation entre

le Nord et le Sud

Examinons 1'evolution du discours antiseparatiste face ä la votation
de 1959 dans le but de mettre en evidence le poids de cette date, laquelle
marque une premiere etape dans 1'evolution de la Question Jurassienne.

1957, le RJ lance I'initiative

On trouve la premiere reaction de l'UPJ face ä 1'intention du RJ de
lancer une initiative (elle le sera le 15 aoflt 1957) dans le N° 43 de juin-
juillet 1957. Cette initiative reclame une consultation de la volonte
populate cantonale pour savoir si elle veut un plebiscite dans le Jura sur la
creation d'un nouveau canton on non.

Bien stir, l'UPJ prend tout de suite position contre cette initiative. Le
N° 43 du Jurcissien y est en grande partie consacre. Les deux themes
principaux developpes par l'UPJ durant toute leur campagne sont deja
presents:
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- les questions financieres que pose un nouveau canton23,

- les moyens d'action peu honnetes mis en ceuvre par les separatistes
lors de la recolte des signatures24.

La question financiere est extremement presente, et ceci durant toute
la campagne. L'UPJ s'oppose, par des chiffres clairs et vrais, aux separatistes

incapables de rien proposer de concret25.
Les methodes du RJ sont denoncees: «pour aboutir ä ses fins, il se

fera doux comme un agneau, conciliant dans la forme, prevenant, miel-
leux, plein d'attentions. Et tandis qu'il arguera de sa bonne foi, ses
militants organises en commandos passeront de village en village, de maison
en maison, pour attirer ä eux les voix des Jurassiens.»26 Les separatistes
sont done depeints comme etant prets ä tout pour obtenir des signatures
(et ceci avant que cette recolte ait commence). A 1'oppose, le role de
l'UPJ (comme dans la question financiere) est d'avertir, d'informer la

population.
Quelques mois plus tard, l'UPJ commence ä denoncer cette initiative

comme etant une manoeuvre separatiste, laquelle consiste, en creant la
confusion (car elle se presente en plusieurs etapes), ä obtenir une majorite

de oui dans la partie jurassienne pour ainsi alerter l'opinion en se pre-
sentant comme les victimes de la majorite bernoise. Mais l'UPJ souligne
que ce resultat ne serait pas clair: les gens ayant vote OUI pourraient
l'avoir fait pour deux raisons: pour signifier, soit qu'ils veulent un
nouveau canton, soit qu'ils veulent pouvoir dire, par un vote, qu'ils ne veulent

justement pas de nouveau canton.
Antidemocratique est aussi cette initiative, car elle permettrait d'«or-

ganiser une votation föderale sur la question de la separation du canton
de Berne, sans que le peuple bernois dans son ensemble - et non seule-
ment les sept districts jurassiens - se soit prononce ä ce sujet»27, ce qui
reviendrait ä ce qu'une minorite impose ses vues ä une majorite. En
plus, l'UPJ craint pour l'avenir de la Suisse, puisqu'en envisageant le
succes d'un tel projet, on assisterait ä «un separatisme en cascade et
alors, e'en serait fait de la Confederation»28.

1958, voter pour regier la question

Durant toute l'annee 1958, on sait, meme avant qu'elle ne soit depo-
see en novembre, que 1 'initiative a reussi ä recolter suffisamment de

signatures. L'UPJ continue ä developper les memes arguments: les pro-
blemes financiers qui decouleraient de la creation d'un nouveau canton
et dont les separatistes ne parlent pas29; les methodes employees par les

separatistes pour arriver ä ce resultat30. Je me permets de remarquer ici
que ces accusations sont exactement les memes qu'en ete 1957, alors

que l'initiative n'est pas encore lancee.
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Des chiffres commencent ä s'articuler. L'initiative aurait recolte
24000 voix dont 42% d'electeurs du Jura Sud (57% d'electeurs juras-
siens). I] faut done expliquer ce succes. D'apres l'UPJ, si beaueoup
d'antiseparatistes ont signe cette initiative, e'etait dans l'espoir de voir
cette question reglee et de retrouver la paix, de pouvoir «dire ce qu'ils
pensent d'un mouvement anti-alemanique et anti-suisse»31.

En juillet 1958, l'initiative du RJ n'est pas encore deposee et l'UPJ
commence ä s'impatienter. Elle se montre convaincue que le delai des
separatistes ne fait que prolonger le malaise provoque par cette initiative,

ce qui serait en fait le but premier des separatistes. Au lieu de cher-
cher ä «y voir clair», ceux-ci ne cherchent qu'ä «creuser un fosse entre
le Jura et l'ancien canton»32.

L'initiative est finalement deposee en novembre 1958. On revient
alors sur la raison de ce delai impose par le RJ qui est interprete comme
une manoeuvre de plus, une maniere de gagner du temps pour faire cam-
pagne dans le Laufonnais et dans le Sud33.

1959, avant et apres la votation, la propagande et la victoire

Les mois precedant la votation du 5 juillet 1959 sont utilises par
l'UPJ ä une active propagande en faveur du non. Un numero special du
Jurassien est meme edite juste avant les votations. On y retrouve bien
sür tous les arguments developpes precedemment.

L'UPJ se montre süre de la victoire et presente un RJ en perte de
vitesse34 et un peuple jurassien decide ä opter pour la seule solution
capable de ramener la paix: le refus d'une separation.

Apres la votation (48% de OUI dans le Jura, 22% dans tout le
canton35), le ton est triomphaliste. Du cöte antiseparatiste, on est sür que
la lutte est desormais finie, que les separatistes n'ont plus qu'ä abandonner

leurs revendications.
Plusieurs articles vont dans ce sens, leurs titres sont evocateurs: «La

lutte dans le Jura Nord, le cauchemar est dissipe», ou encore: «Le sepa-
ratisme condamne ä mort» oü l'on peut lire que le Sud n'aurait jamais
aeeepte de se separer de Berne et que le Jura Nord ne le peut pas tout
seul36.

Marc Houmard, Jean Wille et Jean-Pierre Meroz dans un article intitule

«Merci» adressent leurs remerciements et annoncent que desormais
«la paix va revenir chez nous» et que «le Jura est maintenant libere de la
tuteile separatste».

Rapidement, les antiseparatistes se rendent compte que l'attitude du
RJ ne va pas dans ce sens, mais qu'ils se montrent prets ä continuer la
lutte. On va alors, du cöte antiseparatiste, des octobre 1959, critiquer
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1'attitude de mauvais joueur du RJ, attitude qui ne fait qu'attiser les
divisions entre Jurassiens, alors que les antiseparatistes, eux, voudraient tra-
vailler ä recreer une union entre le Nord et le Sud (il est evident qu'ils
sont nettement opposes ä une separation en deux du Jura)37.

Face ä la reaction du RJ qui met le resultat de cette votation sur le

compte des voix des nombreux immigres bernois, l'UPJ se place en de-
fenseur de la democratic et denonce la manoeuvre des separatstes com-
me une «segregation electorate »3S.

1960-1963, Refus des separatestes d'abandonner le combat

Dans les annees 1960-62, le ton se calme un peu. Les themes habi-
tuels sont abordes, mais sur un ton moins polemique que durant les trois
annees precedentes. L'UPJ pense que son combat a ete legitime par le
resultat du 5 juillet et que toute revendication separatiste a ete enterree
une bonne fois pour toutes. Cependant, le RJ ne suit pas ce chemin. Des
la fin de l'annee 1961, l'UPJ s'inquiete de ses ambitions de porter le
probleme ä l'etranger.

Les attentats du FLJ, ä la fin de l'annee 1962 et au debut 1963, provo-
quent bien sür de vives reactions parmi les milieux antiseparatistes. On
denonce bien sür la violence de telles actions, mais aussi les liens
troubles entre le RJ et le FLJ. L'UPJ reclame un desaveu clair et public
de ce dernier par les separatstes39.

L'UPJ commence ä craindre l'opinion de la presse romande, alertee

par les actions du FLJ, et la volonte d'internationalisation du conflit par
les separatstes. C'est certainement dans cette optique que, lors de 1'as-
semblee generale de l'UPJ de l'automne 1963, une resolution est adoptee

qui montre un net changement de politique. Dans les annees 60-61,
on pense ä retrouver une certaine cohesion au sein du peuple jurassien,
on est done bien loin de l'idee d'une division du Jura. Mais dans cette
resolution, l'UPJ se voit contrainte, puisque tous les efforts qu'elle a
faits pour calmer le jeu sont restes vains, puisque le RJ «est reste sourd ä

ces appels [...] a durci sa position, creusant un fosse toujours plus pro-
fond entre le Sud et le Nord du Jura» ä se resigner, pour la paix, ä envi-
sager que les trois districts du Nord se prononcent par un vote sur leur
avenir40.

On verra par la suite que c'est la solution que choisira le gouverne-
ment bernois en changeant sa Constitution en 1970 pour permettre les

plebiscites qui aboutiront effectivement ä une division entre le Sud et le
Nord.
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Conclusion

Pour conclure, je vais tenter de degager revolution generale du dis-
cours antiseparatiste durant les annees 1950.

Au debut de cette periode, le but premier des antiseparatistes est de
demontrer les raisons de leur mouvement: une action d'information
dans la population face aux mensonges separatistes. Plusieurs arguments
sont mis en avant. Deux points ressortent particulierement, l'aspect eco-
nomique et le debat historique. L'aspect economique est, ä mon avis, ex-
tremement important. Les antiseparatistes voient la cohabitation avec
Berne comme un gage de securite et refusent un changement qui reser-
verait un avenir incertain. Du point de vue historique, les antiseparatistes
refusent 1'idee separatiste que l'ancien Eveche de Bale a forme un etat
independant. D'autres arguments reviennent ä plusieurs reprises dans les
articles du Jurassien. Les antiseparatistes se presentent comme les de-
fenseurs d'une certaine entente helvetique, la reunion de gens de
langues, de cultures, de religions differentes, pourtant capables de vivre
ensemble, particularite de la Suisse qui se voit remise en cause par les
separatistes. D'oü le sentiment pour l'UPJ d'etre le reflet de la majorite,
au contraire des separatistes qui ne sont que manipulateurs.

Sur la question de 1'unite du Jura, les prises de position antiseparatistes

sont plus aleatoires. D'un point de vue historique, le Nord et le
Sud du Jura sont tres differents. Mais, s'il s'agit d'envisager une division

du Jura, alors cette difference est minimisee, attitude qui change en
1963, puisque l'UPJ accepte finalement l'idee d'une division du Jura.

Des l'annee 1957 et l'annonce du projet de l'initiative separatiste, le
Jurassien se lance dans une farouche campagne en faveur du NON. On
reprend les memes arguments avec, en tete, toujours l'aspect economique.

Des attaques directes et violentes contre le RJ et ses methodes se
font aussi tres presentes.

Le 5 juillet 1959 est suivi par un moment d'euphorie, on savoure sa
victoire qu'on pense definitive, les antiseparatistes se montrent sürs de
leur politique legitimee par le resultat du scrutin. Le debut des annees
1960 voit naitre une accalmie dans le ton des articles du Jurassien. Ce-
pendant, eile n'est que de courte duree. L' attitude separatiste qui refuse
de renoncer a son combat va relancer les debats. La volonte d'internatio-
nalisation du mouvement par les separatistes et les actions du FLJ vont
mettre l'UPJ sur la defensive. Elle prend alors un ton de victime et se
decide ä accepter une separation entre le Nord et le Sud du Jura.

Emma Chatelain est etudiante ci l'Universite de Fribourg ou eile
prepare une licence es lettres avec I'histoire contemporaine en brauche
principcde. Cet article est le resume d'un travail realise dans le cadre
d'un seminaire.
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